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Suggestion for amendment of Article : article 1

By Mr Ms / : Anne Van Lancker,  Olivier Duhamel, Luis Marinho (members) and
Pervenche Beres, Maria Berger, Carlos Carnero, Elena Paciotti (alternate
members)

Status : - Member - Alternate

Article 1

Inspirée par la volonté des peuples et des Etats d'Europe de bâtir leur avenir commun,
cette Constitution établit une Union d'Etats et de citoyens, sans cesse plus étroite,
appelée Union Européenne, qui gère, sur le mode fédéral, certaines compétences
communes et qui coordonne au sein de laquelle les politiques des Etats membres sont
coordonnées, et qui gère, sur le mode fédéral, certaines compétences communes.

Explanation (if any) :

nous ne devions pas perdre la formulation prévue à l'article 1 (TUE) qui indique que
l'intégration est un processus évolutif.


